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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 5 par les mots : 

« ainsi que les aidants ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement n° 23977 pose le principe selon lequel il est essentiel que le législateur, à l’occasion 
des réformes de notre système de retraite, prenne en considération les situations spécifiques des 
assurés. Il prévoit à cet égard, les personnes souffrant d’un handicap doivent se voir appliquer des 
règles particulières destinées à compenser l’impact négatif que peut avoir le handicap sur le 
déroulement de la carrière des personnes concernées.

 

L’objet du présent amendement est dans cet esprit de rajouter la prise en compte des aidants.


